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PREFACE

Le présent document, in titu la  "La normalisation et le  contrôle de la  
dualité dans les  industries alimentaires en Iraq" est l 'u re  des 18 études '

présentées en complément au document national de synthèse sur le 4
développement des agro-industries et la  situation actuelle  en ce qui 
concerne la  production agricole  et les industries connexes.

Ces études ont pour ob jet de fa ire  connaître au lecteur l'exp érien ce  novatrice 
de l 'I r a q  dans ce domaine de l 'a c t iv i t é  économique nationale. E lles  exposent 
les  progrès considérables accomplis au cours des années écoulées depuis la  
Révolution du 17 ju i l l e t ,  sous . a d irection  du Parti s o c ia lis te  arabe Baath, 
pour assurer l e  b ien -être  économique et soc ia l du peuple grâce à une u t il is a t io n  
rationn elle  des ressources naturelles et pour amener progressivement l 'I r a q  au 
niveau des pays avancés.

Pour le s  d irigeants de la  Révolution, -ces réa lisa tion s  -  q u 'e lle s  intéressent 
le s  travaux d 'ir r ig a t io n  et d'assèchement, la  mécanisation de l 'a g r icu ltu re , 
l 'é lev a g e  ou divers autres aspects des agro-industries et du développement 
de l 'in fra s tru ctu re  connexe -  sont le  résu ltat de mesures systématiques et 
e ffica ce s  visant a atteindre cet o b je c t if .

Dans ces diverses études nous nous sommes e ffo rcé s  de mettre en évidence 
le s  prin cipa les caractéristiqu es des po litiqu es de développement appliquées 
ainsi que-leurs succès et leurs in su ffisances, pour communiquer le s  enseignements 
que nous en avons t ir é s  aux pays frères et amis, notamment à ceux dont la  
situation  et le s  possib-lités sont analogues aux nôtres. Un te l échange de 
données d 'expérience est à la  fo is  une nécessité  et une ob ligation  qui nous est 
imposée par nos principes et par la  situation  internationale actu e lle , où 
l'arme alim entaire devient l'u ne des principales armes de l'im péria lism e contre 
le s  pays en développement. Si ces derniers ne s 'entraident pas et ne se font 
pas mutuellement b é n é fic ie r  de leur expérience, i l  leur sera, sinon im possible, 
du moins d i f f i c i l e  de parvenir à la  sécurité en matière d 'alim entation.

Nous espérons que nos travaux, jo in ts  à ceux d esn u tres  Etats et organismes 
participants, contribueront au succès de la  réunion m in ister ie lle  sur le  
développement des industries alimentaires dans les  pays en développement.

Le Comité préparatoire 
pour la  table ronde m in istérie lle  sur le 

développement des agro-industries



Introduction

Dams ses grandes lignes, le  plan national de développement avait pour 
o b je ct ifs  l ’ extension des secteurs de production et en particu lier des secteurs 
du pétrole et des minerais, de l 'in d u str ie , de l'agricu lture et des services.
Ces secteurs sont parfois rangés dans la  catégorie de l'in d u strie  des services 
qui englobent, entre autres, les  transports, les communications, les  services 
de santé, la  gestion, etc.

La mise en oeuvre de ces mesures de développement passe par le recours à 
des métho'des scientifiques modernes te lle s  que le  contrôle de la  qualité, qui 
permettent de fa ire  fonctionner divers établissements, d'en développer les 
systèmes et d 'obten ir une meilleure qualité des produits.

Ces systèmes jouent un rôle important dans les secteurs de production dans 
la  mesure où, s ' i l s  sont appliqués, le  consommateur est assuré d'en avoir pour 
son argent. Dans le  cas du producteur, l'a p p lica tion  pragmatique du contrôle 
de la  qualité lu i permet de fournir des produits plus sati Taisants. De ce fa it ,  
la  diminution du prix de revient qui découle de la  différence entre le  prix d'un 
produit défectueux (donc susceptible d 'être vendu moins cher) et l'économie 
réalisée (retraitement et rejet des artic les  défectueux) se traduit par une 
augmentation de la  productivité de l'établissem ent et par une diminution du 
volume des re je ts .

Pour ce qui est du rôle que ces mesures jouent dans l'in d u strie  des services, 
i l  est incontestable q u 'i l  est tout aussi important que dans le secteur de la  
production dans la  mesure où la  qualité est une composante majeure et où e lle  est 
un des éléments de la  production.

Le Plan national de développement en matière de normalisation

Les o b je c t ifs  généraux du Plan national de développement mettent en évidence 
les éléments suivants :

1. La mise sur pied de systèmes de contrôle de la  qualité appliqués sur place 
et l'in tégration  de ces systèmes dans le  processus de développement continu 
de façon que les produits fabriqués aient la  même qualité que les produits 
analogues fabriqués sur le marché mondial et, en outre, de façon que le  
consommateur s 'intéresse davantage aux produits de l ’ industrie locale et ait 
confiance en ces produits.



L'élaboration de programmes de production dans le  secteur industriel, dans 
»on ensemble, et la  mise en oeuvre de systèmes de programmation d'ans le  
cadre des projets, pour que las ressources disponibles puissent être u tilisé e s  
au maximum.

L’ importance du rSle que joua le  contrôle de la  qualité dans l 'in d u str ie  et 
la  nécessité de fa ire  en sorte que les  produits fabriqués soient conformes 
амт normes techniques de fabrication  afin d 'obtenir des produits de qualité.

La défin ition  des mesures nécessaires au transfert, au développement et à 
l'adaptation de la  technologie en vue de sa tis fa ire  aux conditions loca les 
de développement du pays, par le  b ia is  du recours à une technologie nationale 
susceptible d 'équ iva loir d'autres technologies ainsi que des mesures nécessaires 
à l'établissem ent des directives portant sur l'augmentation de la  productivité. 
Le plan met aussi l'a ccen t sur l'am élioration de la  qualité des produits et du 
contrôle de la  qualité, soulignant l'importance de l'am élioration de la  qualité 
des produits notamment dans les secteurs de l'in d u str ie  et de l ' agriculture, 
amélioration qui ne devrait pas se lim iter à une augmentation simplement 
quantitative de la  production au cours de la  période couverte par le  plan mais 
qui devrait aussi permettre, dans le même temps, le  développement d'un système 
de contrôle de la  qualité.

Dans le domaine des produits industriels, i l  est dit dans le  plan que pour 
fabriquer des produits de qualité dans d ifférents secteurs industriels au 
cours de la  période suivante couverte par le  plan, i l  est essentiel de 
poursuivre l 'a id e  accordée, de créer des centres de recherche scientifique 
et des laboratoires et de recourir aux services de chercheurs spécia lisés 
ayant pour mission d 'étudier l'évo lu tion  de la  recherche scientifique en 
matière d'amélioration du contrôle de la  qualité et de création ¿e systèmes 
de contrôle de la  qualité au sein des usines et améliorer de façon importante 
la  qualité des produits de façon que les produits fabriqués puissent, au plan 
de la  qualité, soutenir la  concurrence avec des produits analogues fabriqués 
dans les  pays industrialisés et développés.

Dans le  domaine de la  création d'une infrastructure technologique de l'économie 
nationale, le  plein souligne l'importance que revêt l'a ffe c ta tio n  d'une certaine 
partie des crédits disponibles à la  promotion de la recherche scientifique et 
technologique.



Pour promouvoir la  technologie de la  production dans le secteur industriel, 
le  plan met l'a ccent sur la  nécessité de disposer d'un certain nombre de 
arjens en créant des départements de recherche-développement dans les  usines, 
dans les  départements industriels et dans les organisations industrielles 
considérés comme des maillons essentiels de la  chaîne des activ ités  portant 
sur l ’ obtention de la  qualité et de fa ire  en sorte que ces départements soient 
pourvus en personnel et notamment en techniciens et en spécia listes de la  
recherche et du développement; d'après le  plan, i l  conviendrait aussi de 
défin ir  des normes spéciales pouvant s'adapter à la  technologie u tilisé e  en 
Iraq, ainsi qu'aux conditions et à la  stratégie du pays, de manière, également, 
que la  technologie nationale puisse soutenir la  concurrence avec d'autres 
technologies.

Les résolutions du Conseil de p lanification  contenaient un grand nombre de 
directives essentielles pour la  aise en oeuvre des activ ités  relatives aux 
projets de recherche scientifique et de technologie.

Evaluation de la  normalisation et du contrôle de la  qualité dans le  pays

Nous considérons que la  position du pays en matière de normalisation et de
contrôle de la  qualité, eu égard à la  situation de ces dernières années, est
la  suivante :

1. I l  n 'ex iste  pas de plan national, permettant de concevoir et de p lan ifier 
la  normalisation et le  contrôle de ’ a qualité à l'échelon  national

2. L 'existence d'une organisation centrale de normalisation et du contrôle de 
la  qualité spécialisée dans l'établissement de normes nationale; et chargée 
de surveiller leur mise en application dans différents domaines. Cette 
organisation a faculté de lég ifé rer  en vertu du décret № 1 de la  lo i
de 1973 sur le contrôle industriel promulgué par ]e Ministère de l'in d u str ie  
et des mines.

3. L 'existence de plusieurs administrations s'occupant du contrôle de la  qualité 
dans le  secteur des services te ls  que le contrôle sanitaire dans les 
administrations, le  contrôle dans le commerce, les organismes de gestion et 
les  institutions monétaires, etc. Ces organismes sont rattachés à plusieurs 
ministères mais i l  n 'existe aucune coordination entre leurs a ctiv ités , leurs 
plans et leurs programmes de travail. Leurs activ ités ne permettent pas 
d'assurer le contrôle 3ouhaité des services vist‘ 3.



4 . L’ existence de services du contrôle de la  qualité dans toutes le s  industries 
et -Lans toutes les usines du secteur socia lisé , de très  peu de s e rv ice s

de ce type dans le  secteur mixte mais la  quasi—absence de ce genre de 
services dans le  secteur privé. La capacité et l ’ e ff ica c ité  de ces organismes 
sont fonction de leurs p oss ib ilités  et de leur., compétences. I is  remplissent 
certaines fonctions ou l'ensemble des fonctions relatives au contrôle de la  
qualité te lle s  que la  conformité des produits aux normes, la  conception des 
produits, le  contrôle des activ ités  en matière de vente, de commercialisation 
et de stockage, e tc .

5. L'absence de services spécialisés et de contrôle de la  qualité dans un des 
secteurs de production les  plus importants, à savoir l 'a g r icu ltu re , qui 
puissent tra ite r  les questions suivantes :

Le contrôle des produits avant la  récolte , lequel intervient aux d ifférents 
3tades de la  production agricole à savoir les labours, l'ensemencement et la  
récolte ; ce contrôle est l i é  aux a ctiv ités  nécessaires à 1 ' instauration de 
conditions favorables à une croissance normale, q u 'il  s 'a g isse  de l'ex isten ce  
d'un sol fe r t i le ,  sain et dépourvu de mauvaises herbes, q u 'il  s 'ag isse  de 
bénéficier de conditions climatiques appropriées, d'assurer en permanence 
la  protection contre to'^s les insectes et les maladies et une irrigation  
régulière des terres.

Le contrôle des produits avant la  récolte couvre également :

-  Le contrôle des produits de récolte , du conditionnement et du transport 
des produits des exploitations agricoles aux centre., de commercialisation.

-  L« contrôle de la  préparation des produits agricoles en vue de leur 
commercialisation, à savoir la  pesée, le  chargement, le  lavage, la  
s tér ilisa tion , le  criblage, la  c lassifica tion  et le  conditionnement.

-  Le contrôle de la  fabrication des emballages.

-  Le contrôle de la  manutention et des produits d 'expédition.

-  L 'inspection et la  distribution des produits commercialisés.

6. L'absence de centres de recherche appliquée traitant de la  mise au point de 
produits, des processus et des matières•premières ou de 1' u t ilisa tion  de sous- 
produits ou de la conception de systèmes de conditionnement, e tc .



7. L'absence de dispos;, c ifs  de surveillance appliquée te l le  que les organisations 
de consommateurs qui existent dans la  plupart des pays industrialisés et des 
pays en développement à l'exception  des pays arabes. En fa it ,  la  seule 
surveillance qui so it  exercée est ce lle  que reflètent les réclamations des 
consommateurs rapportées dans la  presse quotidienne et dans les  périodiques.

8. L'absence d 'infrastructures de base en matière de contrôle de la  qualité 
et notamment de plans et de programmes et de dispositions juridiques et de 
règlements, de laboratoires et d'équipement, de personnel technique, de 
méthode analytique, de formation et de recyclage, d'information technique et 
de système de documentation, etc.

Mesures prises dans le cadre de la  mise en oeuvre des plans nationaux de 
développement en ce qui concerne l'am élioration de la  normalisation et du 
contrôle de la  qualité

Certains changements sont déjà intervenus à la  faveur de la  mise en oeuvre 
des plans de développement et de la  généralisation de la  normalisation ainsi que 
des activ ités  relatives au contrôle de la  qualité. Le plus important de ces 
changements est intervenu à l'occa sion  de la  lo i  sur la  centralisation des a cti
vités de normalisation de contrôle de la  qualité, laquelle lo i  repose, entre 
autres, sur les principes fondamentaux suivants :

1. L'adoption, dans chaque industrie productive, d'une norme de fabrication 
précise définissant les  besoins pvécis du consommateur et la  nature du 
produit.

2. L'introduction du principe consistant à donner un "ce r t ifica t  de marquage" 
aux produits et aux industries.

3. L'usage de pénalités in fligées à ceux qui n'appliquert pas les  normes, ces 
pénalités consistant notamment à interrompre la  production tant q u 'il  n 'a  
pas été porté remède à l ’ in fraction .

4. Le retrait des licences et nouveaux projets industrie?.s jusqu'à ce que les  
normes de fabrication soient présentées conformément au règlement de 
l'Organisation centrale de normalisation et de métrologie.

5. L*établissement de principes fondamentaux concernant la surveillance et 
l'in spection  technique des mach* ;es et de l'équipement.



Normalisation et centróle de la qualité à l ’ échelon industriel

La série de mesures la  plus importante prise dans le secteur industriel dans 
le cadre de la  mise en oeuvre du plan de développement se résume comme suit :

1. La création d'un département de recherche-développement dans chaque secteur 
industriel du Ministère de l'in d u str ie  ex des mines, avec les o b je c t ifs  
suivants :

a) La mise au point de produits et de processus; la  création de produits 
de remplacement des matières premières; la  réduction au minimum du prix 
de revient; l'augmentation de la  productivité; la  réduction au minimum 
des défectuosités et des pertes industrielles; le  recours à des moyens 
appropriés permettant d 'u t il is e r  les sous-prodaits; le  développement du 
conditionnement; le  développement du génie industriel et technologique
et enfin l 'u t i l is a t io n  des moyens appropriés pour remédier à la  pollution .

b) L'amélioration de la  mise au point des techniques de fabrication en 
matière de contrôle de la  qualité avec les composantes suivantes :

-  Mise sur pied de structures du contrôle de la  qualité.

-  Création de systèmes de contrôle de la  qualité conformément aux 
meilleures applications adoptées dans les  pays industriels en 
utilisant notamment des tableaux statistiques du contrôle de la  
qualité, ou création de "cercles de contrôle" de la  qualité ou 
adoption ds plans d'inspection par échantillonnage; création de 
commissions de la  qualité ou de commissions de la  production et de 
la  commercialisation; recréation d 'a ctiv ités  d 'inspection sur le  
terrain et d 'a ct iv ité s  relatives au contrôle des défa iliarces, etc.

2. La création d'un haut comité pour le  transfert de la  technologie dans le  
secteur industriel ainsi que de bureaux dans chaque secteur des industries 
productives, avec les  o b je c t ifs  suivants : études de suivis recherche et 
informations lié e  aux activ ités  industrielles et rassemblement des dernières 
informations sur l ’ évolution de la science et de la  technique dans le  monde.

3. La création d’ un organe r'vtional du conditionnement en vue de r e cu e ill ir  
l'inform ation ad hoc et ue nationaliser la  coordination de l 'u t i l is a t io n  du 
matériel de conditionnement, le  suivi étant assuré par les  organisations 
responsables et application des normes, coordination avec les organisations 
homologues des pays arabes et du monde.



La normalisation et les mesures de contrôle de la  qualité dans le  
secteur des industries alimentaires socia lisées

4. La création d'un Centre de recherche sur les industries alimentaires.

Les principales mesures prises par les  industries du secteur alimentaire 
socia lisé  dans le  cadre de la  mise en oeuvre du plan national de développement 
en ce qui concerne la  normalisation et le  contrôle de la  qualité sont les 
suivantes :

1. Création d'un comité central du contrôle de la  qualité dans l'organisation  
d'Etat s'occupant des industries alimentaires et dans les sociétés de 
production en vue d'élaborer des plans, des politiques et des programmes 
en matière de normalisation et de contrôle de la  qualité.

2. Création,dans chaque secteur industriel, de cercles de contrôle de la  qualité 
analogues aux cercles créés au Japon en vue d'améliorer la  qualité des 
produits et des services.

3. Normalisation des normes des sociétés de toutes les organisations d'Etat 
s'occupant des industries alimentaires confcrméroent aux normes nationales 
par le  truchement d'un comité technique sur l'alim entation opérant dans le  
cadre de l'organisation  centrale de normalisation et de contrôle de la  
qualité.

4. Elaboration d'études sur le  terrain sur chaque société de l'organisation  
d'Etat traitant des industries alimentaires confiée à des spécia listes du 
Département de recherche-développement de la  même organisation.

5. Elaboration d'études sur l'évaluation  des résultats obtenus en matière de 
qualité dans les industries alimentaires.

La normalisation et le  contrôle de la  qualité dans les secteurs 
mixte et privé

Eu égard à la  normalisation et au contrôle de la  qualité, la mise en oeuvre 
du plan national de développement a fa it  intervenir les éléments suivants :

1. Les industries du secteur privé se sont conformées à la  lég islation  -t  aux 
règlements sur l'alim entation.

2. On s 'e st abstenu d’ accorder des licences aux nouvelles industries alimentaires 
tant que ces industries n'avaient pas soumis leurs normes de fabrication.



3. Des e ffo rts  ont été fa its  pour convaincre les responsables chargés de la
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du rôle p o s it if  q u 'e lle  jouait aux plans économique et technique.

4. Divers programmes de formation et de recyclage destinés au personnel 
travaillant dans le  domaine de la  normalisation et du contrôle de la  qualité 
ont été organisés par la  Fédération iraquienne pour l'in d u str ie .

Mesures de l'Organisation centrale de normalisation et de contrôle de 
la  qualité

L'Organisation centrale de normalisation et de contrôle de la  qualité a 
pris les mesures suivantes dans le  secteur de l'alim entation et de l 'in d u str ie  :
1 'Organisation a étab li le s  normes pour la  plupart des produits alimentaires 
disponibles sur le marché, q u 'i l  s 'ag isse  de produits f in is , sem i-finis ou de 
matières premières. Ces normes sonJ notamment :

1. Des procédures analytiques et d'échantillonnage.

2. Des normes sur les  adjuvants alimentaires.

3. Des normes sur les  produits contaminants.

4. Des normes sur l'emballage et le conditionnement.

5. Des normes sur les  étiquettes et l'étiquetage.

Les procédures u tilisé e s  pour l'établissement de la  plupart de ces normes 
sont ce lles  u t ilisé e s  dans le  cas des normes étrangères internationales et 
régionales mais avec de légères modifications imposées par les  conditions locales 
i l  s 'a g it  notamment de l ’ Organisation internationale de normalisation ^ISO) ou 
du Codex Aliraentarius (Codex), de l'Organisation arabe pour la  normalisation et 
la  métrologie (ASMO), des American Standards (STM), (AOAC), (ASA), des 
British Standards (B3S) ou des normes françaises \FN0R), allemandes (DIN) ou 
soviétiques (GHOST), etc.

Normes nationales en matière d'alimentation

Les normes iraquiennes en matière d'alimentation définies par l'Organisation 
centrale de normalisation et de contrôle de la  qualité portent notamment sur les 
produits suivants :
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1- Huiles végétales et graisses.

2. Lait et produits la it ie rs .

3. Boissons non a lcoolisées et boissons a lcoolisées.

4. Aliments en conserve.

j .  Sucre blanc et produits sucriers.

6. Cigarettes et tabac.

7. Produits aliment,- d r . divers.

8. Adjuvants alime. ..a ires et huiles de base.

9. Légumes et fru its  fra is .

Perspectives en matière de normalisation et de contrSle de la  qualité 
dans le  secteur da l'in d u str ie  alimentaire

Comme le  montrent la  plan ification  et la  conception des programmes de 
normalisation et de contrôle de la  qualité et la  mise en oeuvre de ces programmes 
à l'échelon  national (notamment dans le  secteur de l'in d u strie  alimentaire) ce 
secteur s 'e s t  considérablement développé, ce qui est évident pour les  raisons 
suivantes :

1. Toutes les industries et les  organisations du pays se consacrant à l'alim en
tation se sont engagées à appliquer les mesures lég islatives et les  règlements 
nationaux r e la t ifs  à l'alim entation et eu égard à la  fabrication , a la  
manutention et au contrôle de la  qualité.

2. Toutes les  industries et organisations du pays s ’ occupant d'alimentation 
sont engagées à coopérer avec l'Organisation centrale de normelisvtion et 
de contrôle de la  qualité créée en 1979 eu égard à la  fabrication , à
1 ' échantillonnage,au contrôle et à l'analyse des produits,etc.

3. Le suivi permanent des produits de l'in d u str ie  alimentaire est assuré par 
le  Gouvernement et les organes populaires de contrôle en vue de garantir 
l'a p p lica tion  des mesures lég is la tives  et des règlements nationaux et de 
fa ire  en sorte q.. * les produits alimentaires sont conformes aux normes.

4. Les réalisations des industries alimentaires du secteur public et des 
organismes de normalisation de la  fabrication, leurs composantes respectives 
inclues, qui s'occupent des éléments suivants :
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a) formes relatives aux matières premières

b) Normes relatives aux produits sem i-finis

c) Normes relatives aux produits f in is

d) Normes relatives aux matériaux d'emballage et de conditionnement

e) Normes analytiques

f)  Normes relatives à la  fabrication en chaîne

g) Notices de fabrication

h) Formules

i)  Normes relatives aux défectuosités.

5. Des infrastructures ont été créées et développées en matière de contrôle 
de la  qualité dans toutes les  industries alimentaires du secteur public.
Ces infrastructures comportent notamment des locaux, des laboratoires 
spécialisés et de l'équipement de laboratoire moderne et perfectionné, du 
personnel technique, du personnel d 'inspection sur le  terrain, des méthcies 
analytiques, de l'inform ation et de la  documentation technique , des 
spécifications de normes, de la  formation, de la  prise de conscience de la  
qu a lité ,e tc .

A partir de l 'id é e  i'un contrôle intégré de la  qualité, des systèmes techniques 
et des projections très perfectionnés ont été conçus dans le  cadre des a ct i
v ités intéressant la  qualité, t e l le  que la  production, le  contrôle de la  
qualité, l'en tretien  et les services, et ce dans toutes les  industries a l i 
mentaires du secteur public.

7. Les -.apacités de production ont été renforcées en vue de répondre aux besoins 
des marchés locaux et de l'exportation  de façon que l'obtentiorf de taux de 
production plus élevé n'entraîne pas une baisse de 1? qualité.

8. Les chaînes de production enciennes ont été remplacées par des chaînes modernes.

9. Dans la  plupart des industries alimentaires du secteur public, on a adopté 
le système des deux relèves, en particu lier dans les services de remplissage 
et dans d'autres services dans lesquels le  travail manuel a une part 
importante, en vue d 'év iter  les pertes dues au travail de nuit. Ces pertes 
sont notamment le résultat d'une baisse de la  productivité et d'une détério
ration de la  qualité, d'une augmentation des coûts, d'une augmentation du



-  13 -

volume 'des déchets industriels et du fa it  que les équipes de nuit en profitent 
pour entreprendre des travaux d’ entretien et de nettoyage et préparer la 
tâche des équipes du matin et de l'après-m idi.

10. On a entrepris de contrôler les adjuvants alimentaires entrant dans la  
composition des produits fabriqués' par les industries alimentaires du secteur 
public en limitant leur u tilisa tion , compte tenu de l'évaluation de leur 
to x ic ité , en vue d'assurer une hygiène alimentaire et de protéger la  santé
du consommateur.

11. Les services de contrôle de la  qualité ont été d isjoints des services techniques 
de l'in d u strie  alimentaire du secteur public pour être rattachés aux services
de gestion (Directeur général) en vue de renforcer les fonctions de contrôle 
de la  qualité et de fa ire  en sorte que les  mesures prévues soient appliquées.

12. Dans les  industries alimentaires du secteur public, l'a ccent a été placé 
sur l'importance du facteur humain en matière d'obtention de la  qualité par 
la  mise en oeuvre, dans le  cadre de l'organisation d 'état, de programmes 
portant sur la  prise de conscience en matièi1 * 3. de qualité, la  formation 
technique et le  recyclage.

13. Des systèmes et programmes de motivation en rapport avec la  qualité ont été 
mis en oeuvre dans les industries alimentaires dv secteur public, ces systèmes 
et programmes étant inspirés des systèmes et programmes d'encouragement mis sur 
pied dans les pays industrialisés.

14. Des systèmes de codage ont été créés dans les industries alimentaires du 
secteur public.

15. Des principes d'évaluation ont été défin is sur la  base de la  qualité plutôt 
que sur la  base de la  quantité dans les industries alimentaires*du secteur 
public.

Propositions visant à accélérer la  normalisation et le contrôle de la  qualité 
dans le  secteur des industries agro-alimentaires des pays en développement

1. Aux vues de l'importance de la  coopération et de la  coordination entre les
pays en développement dans le domaine de la  normalisation et du contrôle de
la  qualité et du fa it  q u 'e lles  ont des résultats p os itifs  dans les échanges 
commerciaux, industriels et techniques entre ces pays, on a estimé q u 'il 
fa lla it  développer la  coopération et la  coordination entre ces pays dans 
des conférences et des séminaires internationaux de l'Organisation
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internaticnals de no-rmalisation (ISO), du Codex Alimentarius (Codex), 
de la  Commission de coordination du Codex pour l'A s ie  et d'autres organismes. 
L'alignement des positions respectives de ces pays à cet égard garantirait 
que les  produits de ces pays intéressent le  marché mondial; on a aussi estimé 
nécessaire un accord entre ces pays sur l'établissement de lég is la tion s et 
de normes communes en matière d'alimentation.

2. Compte tenu de l'importance de la  normalisation et du contrôle de la  qualité 
dans le  secteur agricole des pays en développement, eu égard à l 'u t i l is a t io n  
de matières premières de qualité dans les industries alimentaires, i l  
conviendrait d ’ élaborer un manuel de contrôle de la  qualité u n ifié , eu 
égard aux produits des récoltes et des prérécoltes dans les  pays en
dévelo ppemerit.

3. Compte tenu de l'importance du rôle  que jouent l'emballage et le  condition
nement dans la  conservation des matières premières et des produits de
1 ' agriculture u t ilisé s  dans les  industries alimentaires, dans l'ob ten tion  
de produits industriels convenablement protégés et ayant l'a sp ect approprié 
ainsi que dans la  réduction au minimum des pertes industrie lles, i l  
conviendrait d'accorder une plus grande attention aux matériaux et aux 
produits d'emballage dans les pays en développement. Pour atteindre las 
o b je c t ifs  susmentionnés, i l  faudrait créer des centres spécia lisés ainsi 
que des infrastructures et défin ir de manière cla ire les  normes de qualité 
s ’ appliquant à ces industries.

4. Compte tenu de 1 ' importaice du rôle que jouent la recherche et le s  études 
dans le  domaine de la  production, du traitement, de l'emballage et du 
conditionnement et en vue de trouver des matières premières de remplacement 
plus économiques, d 'u t il is e r  les sous-produits et de résoudre l,ps problèmes 
que pose la  pollution in dustrie lle , i l  est également recommandé de renforcer 
la  coopération entre les pays en développement dans le  domaine de la  recherche 
susmentionnée.

Document élaboré par le  Dr. P. Habba.




